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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 
 

ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ACCUEIL FEMINA 

géré par l’association ACCUEIL FEMINA AGLAE 

SIRET N° 52301819000018 

FINESS N° 830101358  

EJ N° 2102891919 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 01 novembre 1963 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement ACCUEIL FEMINA  et l’arrêté du 31 août 2007 fixant sa 

capacité à 34 places ; 

 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 21 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

 28 places d’hébergement d’insertion dont  28 places en regroupé ; 

 6 places d’hébergement d’urgence dont  6 places en regroupé. 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 69 150,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 483 908,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 48 450,00 

Total dépenses groupes I - II - III 601 508,00 

Groupe I  - produits de la tarification 509 948,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 85 260,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
6 300,00 

Total produits groupes I - II - III 601 508,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à à 509 

948€ dont 9 271€ au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur les 

lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence) 

 Montant : 89 991€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 419 957€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 42 495,67€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 509 948,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (42 495,66€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (42 495,74€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ACCUEIL PROVENCAL 

 géré par l’association  NOTRE DAME DES SANS ABRIS 

SIRET N° 783 165 632 00010 

FINESS N° 830101606 

EJ N° 2102891920 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 29 novembre 1966 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement ACCUEIL PROVENCAL et l’arrêté du 02 octobre 2000  fixant 

sa capacité à 42 places ; 

 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 04 novembre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de : 

 3 places d’hébergement d’urgence dont 3 places en regroupé;   

 39 places d’hébergement d’insertion dont 39 places en regroupé;  

 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 

 

A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 102 708,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 413 711,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 109 714,00 

Total dépenses groupes I - II - III 626 133,00 

Groupe I  - produits de la tarification 559 662,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 54 165,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
12 306,00 

Total produits groupes I - II - III 626 133,00 
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ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

559 662€ dont 9 471€, au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur les 

lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 39 976€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 519 686€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 46 638,50€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 559 662,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (46 638,50€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (46 638,50€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

(CHRS) ARGENCE-LA RENAISSANCE 

géré par l’association ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL 

SIRET N° 30480091500213 

FINESS N° 230806439  

EJ N° 2102891933 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 
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VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 autorisant la fusion des centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale  ARGENCE et LA RENAISSANCE et l’arrêté du 28 juin 2017 fixant sa capacité à 172 

places ; 

 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

49 places d’hébergement d’urgence dont 49 places en regroupé ;  

123 places d’insertion dont 90 places en diffus et 33 places en regroupé ; 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 302 590,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 695 004,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 871 975,00 

Total dépenses groupes I - II - III 2 869 569,00 

Groupe I  - produits de la tarification 2 129 352,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 702 717,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
37 500,00 

Total produits groupes I - II - III 2 869 569,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

2 129 352 €, dont 33 212€ au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée 

sur les lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 606 618€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 1 522 734€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 46 638,50€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 2 129 352€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (177 445,97€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (177 446.33€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

(CHRS) CHRISTIAN BAUSSAN 

géré par l’association « ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL » 

SIRET N° 30480091500312 

FINESS N° 830017083    

EJ N° 2102891812 

 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 
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VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 30 mars 1999 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion 

sociale l'établissement  CHRISTIAN BAUSSAN et l’arrêté du 02 août 2007 fixant sa capacité à 19 

places ; 

VU l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2017 autorisant la reprise de gestion  par l’association 

« ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL » du centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale   CHRISTIAN BAUSSAN ; 

 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

2 places d’hébergement d’urgence dont  2 places en diffus ; 

17 places d’insertion dont  17 places en diffus ; 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 21 750,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 128 123,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 116 503,00 

Total dépenses groupes I - II - III 266 376,00 

Groupe I  - produits de la tarification 233 167,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 33 209,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
 

Total produits groupes I - II - III 266 376,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

233 167 € dont 4 854€  au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur 

les lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 24 544€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 208 623€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 19 430,56€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 233 167,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (19 430,56€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (19 430,84€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

(CHRS) LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN CHEMIN 

géré par l’association EN CHEMIN 

SIRET N° 45346019800022 

FINESS N° 830020905 

EJ N° 2102891811 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 
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VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2015 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN CHEMIN et l’arrêté du 19 

avril 2017 fixant sa capacité à 14 places ; 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2020; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

10 places d’hébergement d’insertion dont  10 places en regroupé ; 

2 places d’hébergement d’urgence dont  2 places en regroupé ; 

2 places de stabilisation dont 2 places en regroupé ;  

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 19 225,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 148 490,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 28 916,00 

Total dépenses groupes I - II - III 196 631,00 

Groupe I  - produits de la tarification 155 575,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 13 000,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
28 056,00 

Total produits groupes I - II - III 196 631,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

155 575 € dont 575 € au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur les 

lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 22 225€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 133 350€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 12 964,58€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 155 575€ € au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (12 964,58€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (12 964,62€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) L’ETOILE 

 géré par l’association ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL 

SIRET N° 30480091500130 

FINESS N° 830021051   

EJ N° 2102891814 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 
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VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement L'ETOILE et l’arrêté du 28 juin 2017 fixant sa capacité 

à 20 places ; 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

20 places d’hébergement d’urgence dont  20 places en regroupé ; 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 26 722,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 138 848,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 73 949,00 

Total dépenses groupes I - II - III 239 519,00 

Groupe I  - produits de la tarification 199 663,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 39 856,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
  

Total produits groupes I - II - III 239 519,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 199 66  

€, dont 3 235€ au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur les lignes 

suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 199 663,00€ 

 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 16 638,58€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 199 663,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (16 638,70€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (16 637,30€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LA FONTAINE 

 géré par l’association ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL 

SIRET N° 30480091500130 

FINESS N° 830020848    

EJ N° 2102891936 

 

 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 
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VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 05 février 2015 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement LA FONTAINE et l’arrêté du 05 février 2015 fixant sa capacité 

à 21 places ; 

 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

6 places d’hébergement d’urgence (dont 4 financées) dont 6 places en regroupé ;  

8 places de stabilisation dont 8 places en regroupé ;  

7 places d’insertion dont 7 places en diffus ; 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 19 800,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 181 848,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 80 930,00 

Total dépenses groupes I - II - III 282 578,00 

Groupe I  - produits de la tarification 248 778,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 17 650,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
16 150,00 

Total produits groupes I - II - III 282 578,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

248 778,00 €, dont 788 € au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur 

les lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 71 079€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 177 699€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 20 731,50€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 248 778,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (20 731,52€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (20 731,28€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

 

 

 

 

DRDJSCS - R93-2020-11-03-009 - Arrêté fixant la DGF 2020 - CHRS Fontaine - Var 55



DRDJSCS

R93-2020-11-03-010

Arrêté fixant la DGF 2020 - CHRS Lauve - Var

DRDJSCS - R93-2020-11-03-010 - Arrêté fixant la DGF 2020 - CHRS Lauve - Var 56



 - 1 - 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LA LAUVE 

 géré par l’association PAOLA SOLIDARITES 

SIRET N°41054520600048  

FINESS N° 830021077 

EJ N° 2102891813 

 

 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 
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VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion 

sociale l'établissement LA LAUVE et l’arrêté du 28 juin 2017 fixant sa capacité à 25 places ; 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 09 septembre 2020; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 25 octobre 2019 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

 25 places d’hébergement d’urgence dont 15 places en regroupé et 10 places en diffus ; 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 15 000,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 214 315,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 37 250,00 

Total dépenses groupes I - II - III 266 565,00 

Groupe I  - produits de la tarification 251 195,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 15 370,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
  

Total produits groupes I - II - III 266 565,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

251 195,00€, dont 4 630 € au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée 

sur les lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 251 195€ 

 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 20 932,92€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 251 195,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (20 932,89€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (20 933,21€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

(CHRS) LES ADRETS DU VAR géré par l’association 

  COMITE COMMUN DES ACTIVITES SANITAIRES ET SOCIALES 

SIRET N° 77564661500465 

FINESS N° 830013868  

EJ N° 2102891935 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 
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VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2007 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement LES ADRETS DU VAR et l’arrêté 29 novembre 2007   fixant sa 

capacité à 128 places ; 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

24 places d’hébergement d’urgence dont 14 places en regroupé et 10 places en diffus;  

24 places de stabilisation dont 24 places en regroupé ;  

80 places d’insertion dont 68 places en diffus et 12 places en regroupé ; 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 

 

A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 145 000,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 050 231,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 576 205,00 

Total dépenses groupes I - II - III 1 771 436,00 

Groupe I  - produits de la tarification 1 474 541,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 250 987,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
45 908,00 

Total produits groupes I - II - III 1 771 436,00 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 1 474 

541€ dont 25 325€ au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur les 

lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 276 476€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 1 198 065€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 122 878,42€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 1 474 541,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (122 878,39€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (122 878.71€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 

 

 

 

 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
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ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) MOISSONS NOUVELLES 

 géré par l’association MOISSONS NOUVELLES 

SIRET N° 77567243900160 

FINESS N° 830200010 
EJ N° 2102891934 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 
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VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 03 octobre 1963 autorisant en qualité de centre d’hébergement et 

de réinsertion sociale l'établissement  MOISSONS NOUVELLES  et l’arrêté du 15 

septembre 2016 fixant sa capacité à 38 places ; 

 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 24 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

 34 places d’hébergement d’insertion dont  34 places en regroupé ; 

 4 places d’hébergement d’urgence dont  4 places en regroupé. 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 73 002,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 455 532,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 143 032,00 

Total dépenses groupes I - II - III 671 566,00 

Groupe I  - produits de la tarification 524 538,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 102 058,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
44 970,00 

Total produits groupes I - II - III 671 566,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

524 538 €, dont 8 820 € au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur 

les lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 55 215€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 469 323€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 43 711,50€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 524 538,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (43 711,48€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (43 711,72€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LA RESPELIDO 

 géré par l’association LA RESPELIDO 

SIRET N° 34142593200017 

FINESS N° 830206413  

EJ N° 2102891808 

 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 03 juin 1998 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion 

sociale l'établissement  LA RESPELIDO  et l’arrêté du 31 août 2007 fixant sa capacité à 29 

places ; 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 25 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

27 places d’hébergement d’insertion dont  10 places en regroupé et 17 places en diffus ; 

2 places d’hébergement d’urgence dont  2 places en regroupé. 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 30 145,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 354 435,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 67 122,00 

Total dépenses groupes I - II - III 451 702,00 

Groupe I  - produits de la tarification 366 361,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 85 341,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
 

Total produits groupes I - II - III 451 702,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 366 

361,00 €, dont 10 752,00€ au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée 

sur les lignes suivantes :  

 

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 25 266€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 341 095€ 

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 30 530,08€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 366 361,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (30 530,13€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (30 529,57€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) MAISON SAINT-LOUIS 

 géré par l’association LOGIVAR SAINT-LOUIS 

SIRET N° 38029740800011 

FINESS N° 830016796  

EJ N° 2102891810 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 02 septembre 1998 autorisant en qualité de centre d’hébergement et 

de réinsertion sociale l'établissement  MAISON SAINT-LOUIS  et l’arrêté du 19 avril 

2017 fixant sa capacité à 25 places ; 
 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de: 

 23 places d’hébergement d’insertion dont  23 places en regroupé ; 

 2 places d’hébergement d’urgence dont  2 places en regroupé. 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 45 657,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 275 749,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 102 830,00 

Total dépenses groupes I - II - III 424 236,00 

Groupe I  - produits de la tarification 328 767,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 43 100,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
52 369,00 

Total produits groupes I - II - III 424 236,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

328 767 €, dont 1 317€ au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté,  imputée sur 

les lignes suivantes :  

 017701051210/0177-12-12 (CHRS – Places d’hébergement d’urgence)  

 Montant : 26 301€ 

 

 017701051210/0177-12-10 (CHRS- Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 Montant : 302 466€ 
 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 27 397,25€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 328 767,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (27 397.22€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (27 397.58€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 
ARRÊTÉ  

 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2020 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

 (CHRS) LE SIAO DU VAR géré par l’association 

  COMITE COMMUN DES ACTIVITES SANITAIRES ET SOCIALES  
SIRET N° 77564661500473 

FINESS N° 830017562   

EJ N° 2102891809 

 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 07 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du Var, relative à la réalisation des actes d’instruction 

afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés par le budget de 

l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 

nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 

articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-4 

du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8o du I de 

l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2012 autorisant en qualité de centre d’hébergement et 

de réinsertion sociale l'établissement LE SIAO DU VAR ; 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale (CHRS) pour 2020; 

 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur; 

 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2019; 

 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2019-20 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de tarification 

le 14 octobre 2020; 

CONSIDERANT l’absence de  réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 

du Code de l’action sociale et des familles; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale du Var : 
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A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 29 200,00 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 661 922,00 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 35 236,00 

Total dépenses groupes I - II - III 726 358,00 

Groupe I  - produits de la tarification 282 342,00 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 441 516,00 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
2 500,00 

Total produits groupes I - II - III 726 358,00 

 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de fonctionnement du CHRS est fixée à 

282 342,00 €, imputée sur les lignes suivantes :  

017701051212/0177-12-11 (CHRS – Autres activités)  

 Montant : 282 342,00 €.  

 

 Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de résultat suivante : 

 Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur/débiteur " pour un montant de 0 € 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 23 528,50€.  

 

ARTICLE 4 : 

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 282 342,00€ au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 (23 528,50€) – montant acompte mensuel sur tarif 2019 (0€)) x 

nombre d’acomptes versés en 2020 (11)] + (tarif mensuel 2020 (23 528,50€) x nombre de mois 

dus jusqu’en fin 2020 (1)) 
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ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 

le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 

compter de sa notification.  

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 

susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 : 

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la région 

PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale du Var et le président ayant 

qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2020  

du Service d’accueil et d’orientation (SAO) à Gap, 

géré par l’Association pour la promotion des actions sociales et éducatives (APPASE) 

SIRET : 782 395 669 00172 

FINESS : 050006279 

EJ n°210 289 2052                  

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi organique N° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU  la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète des Hautes-Alpes, relative à la réalisation des actes 

d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés 

par le budget de l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean- 

 Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la   

 cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

 l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion  

 prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-

4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du 

I de l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-267-22 du 24 septembre 2010 autorisant la création par 

l’Association "APPASE" du Service d’accueil et d’orientation (SAO) à Gap ; 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et 

de réinsertion sociale (CHRS) pour 2020 ; 

VU la décision attributive individuelle relative au service d’accueil et d’orientation à Gap en date 

du 2 mars 2020 portant sur l’engagement des 6 premiers mois de l’année 2020, la décision 

attributive complémentaire n°1 du 30 juin 2020 portant sur l’engagement de 1/12
ème

 et la 

décision attributive complémentaire n°2 du 17 août 2020 portant sur l’engagement de 2/12
ème

; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 9 octobre 2020 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le SAO reçues le 30/10/2019 ; 
 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 17 octobre 2020 et reçue par le gestionnaire le 19 octobre 2019 ; 

 

CONSIDERANT la réponse du service reçue le 26 octobre 2020 par mail ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles; 

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAO sont autorisées 

comme suit :  

 

Budget d'exploitation - exercice 2019 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 6 729 € 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 76 672 € 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 11 533 € 

Total dépenses groupes I - II - III 94 934 € 

Groupe I  - produits de la tarification 94 934 € 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation  0 € 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
0 € 

Total produits groupes I - II - III 94 934 € 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du SAO est fixée à 94 934 € et 

est imputée sur la ligne suivante :  

- 017701051211 / 0177-12-11 (CHRS - Autres activités) 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 7 911,16 €. 

 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que la 

dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2020, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 

dotation globale de l’année 2019, soit 8431,75 € multipliés par 9 mois, soit un montant total de 

75 885,75 €. 

 

ARTICLE 4 :  

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 19 048.25 € au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 – montant acompte mensuel sur tarif 2019) x nombre d’acomptes 

versés en 2020] + (tarif mensuel 2020 x nombre de mois dus jusqu’en fin 2020) 

 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, 

dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, 

à compter de sa notification.  
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens »  

accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 :  

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 

région PACA. 
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ARTICLE 9 :  

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Hautes-Alpes et le président ayant qualité pour représenter le SAO, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

.          
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Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports, 

et de la cohésion sociale  

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2020  

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) du Briançonnais (05) 

géré par l’Association pour la promotion des actions sociales et éducatives (APPASE) 

SIRET : 782 395 669 00172 

FINESS : 050006238 

EJ n°210 289 2051                  

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi organique N° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU  la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 

de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 7 octobre 2020 entre le préfet de région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète des Hautes-Alpes, relative à la réalisation des actes 

d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux financés 

par le budget de l’État ; 

VU l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean- 

 Philippe BERLEMONT directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la   

 cohésion sociale (DRDJSCS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

 l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion  

 prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
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VU l'arrêté du 19 août 2020 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 314-

4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du 

I de l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 19 août 2020 (paru au Journal officiel du 30 août 2020) pris en application de l'art L 

314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2010-77-11 du 18 mars 2010 autorisant la création par l’Association 

"APPASE" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale du Briançonnais (05) ; 

VU  l’arrêté du 10 mars 2015 portant extension d’une place soit une capacité autorisée de 11 places     

        en appartement diffus sur le bassin Briançonnais ; 

 

VU l’instruction du 31 août 2020 relative à la campagne budgétaire des Centres d'hébergement et 

de réinsertion sociale (CHRS) pour 2020 ; 

VU la décision attributive individuelle relative au centre d’hébergement et de réinsertion sociale du 

Briançonnais en date du 2 mars 2020 portant sur l’engagement des 6 premiers mois de l’année 

2020, la décision attributive complémentaire n°1 du 30 juin 2020 portant sur l’engagement de 

1/12
ème

 et la décision attributive complémentaire n°2 du 17 août 2020 portant sur l’engagement 

de 2/12
ème

; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 9 octobre 2020 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2020 présentées par la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS reçues le 30/10/2019 ; 
 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2018 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 17 octobre 2020 et reçue par le gestionnaire le 19 octobre 2019 ; 

 

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 26 octobre 2020 par mail ; 

 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles; 

 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 11 places en diffus ;  

 

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations 

 

 

 

 

 

 

 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS du Briançonnais 

sont autorisées comme suit :  

 

Budget d'exploitation - exercice 2019 Montants autorisés 

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 13 270 € 

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 81 202 € 

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 53 938 € 

Total dépenses groupes I - II - III 148 410 € 

Groupe I  - produits de la tarification 143 552 € 

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation  4 538 € 

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non 

encaissables 
 320 € 

Total produits groupes I - II - III 148 410 € 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2020, la dotation globale de financement du CHRS du Briançonnais est 

fixée à 143 552 € dont 2 475 € au titre de la stratégie de lutte et de prévention de la pauvreté et est 

imputée sur la ligne suivante :  

- activité «CHRS-Places d'hébergement insertion et stabilisation» - 017701051210 / 0177-12-10 : 

soit un coût/place à 13 050 €, 

 

ARTICLE 3 : 

 

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de fonctionnement s’élève à 11 962,66 €. 

 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que la 

dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2020, l'autorité chargée du 

versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du montant de la 

dotation globale de l’année 2019, soit 11 442,08 € multipliés par 9 mois, soit un montant total de 

102 978,72 €. 

 

ARTICLE 4 :  

 

La nouvelle tarification 2020 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est 

procédé à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2020 et la date 

d’entrée en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la 

fin d’année. 

 

Ce montant s’élève à 40 573,28 € au total, se calculant comme suit : 

Total = [(tarif mensuel 2020 – montant acompte mensuel sur tarif 2019) x nombre d’acomptes 

versés en 2020] + (tarif mensuel 2020 x nombre de mois dus jusqu’en fin 2020) 

 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, 

dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, 

à compter de sa notification.  
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours citoyens »  

accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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ARTICLE 6 :  

 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 7 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

ARTICLE 8 :  

 

Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 

région PACA. 

 

ARTICLE 9 :  

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-

Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 

populations des Hautes-Alpes et le président ayant qualité pour représenter le CHRS, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

.      
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